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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES A Bourg en Bresse, le 10 février 2023

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES  DE L’AIN

11 boulevard du maréchal Leclerc – BP 40423

01012 BOURG EN BRESSE CEDEX

Arrêté relatif au régime d'ouverture au public
des services de la direction départementale des finances publiques de l'Ain

Le directeur départemental des finances publiques de l’Ain,

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs
de l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements, notamment ses articles 26 et 43 ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  31  janvier  2023 portant  délégation  de  signature  en  matière  de  fermeture
exceptionnelle des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de l’Ain à
M. Vincent BONARDI, administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances
publiques de l’Ain ;

Décide :

Article 1er :

Les services de la direction départementale des finances publiques de l’Ain seront exceptionnellement
fermés le vendredi 19 mai 2023 et le lundi 14 août 2023.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le directeur départemental des finances publiques, 

                                                                        Vincent BONARDI
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Bourg en Bresse, 15 février 2023

Arrête préfectoral mettant fin au dispositif préfectoral
activé pour faire face à l’épisode de pollution atmosphérique de

type « Combustion » débuté le 9 février 2023
sur le bassin « Ouest Ain »

Polluants concernés : Particules fines (PM10)

La préfète de l’Ain

Vu le code de l’environnement,  notamment son Livre II,  titre II  relatif  à l’air  et à
l’atmosphère ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 311-1 et R. 411-19 ;

Vu le code des transports et notamment son article L. 1214-37 ;

Vu la loi no 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R. 122-4, R.122-5 et R.122-
8 ;

Vu  le  décret  no 2010-146  du  16  février  2010  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret no 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de
défense et de sécurité ;

Vu le décret n° 2017-782 du 5 mai 2017 renforçant les sanctions pour non-respect de
l’usage  des  certificats  qualité  de  l’air  et  des  mesures  d’urgence  arrêtées  en  cas
d’épisode de pollution atmosphérique ;

Vu l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures
préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  21  juin  2016  établissant  la  nomenclature  des  véhicules
classés  en  fonction  de  leur  niveau  d’émission  de  polluants  atmosphériques  en
application de l’article R. 318-2 du code de la route ;
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Vu l’arrêté  zonal  n° 69-2019-06-19001  du  19  juin  2019  portant  approbation  du
document-cadre  zonal  relatif  aux  procédures  préfectorales  et  aux  mesures  de
dimension interdépartementale en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 14 décembre 2020, relatif  aux procédures préfectorales
d’information-recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution
de l’air ambiant dans le département de l’Ain ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 février 2023 relatif aux mesures d’urgence additionnelles
(N2)   prises  dans  le  cadre  de  l’épisode  de  pollution  atmosphérique  de  type
« combustion » sur le bassin d’air Ouest Ain ;

Considérant  la  fin  de  l’épisode  de  pollution  sur  le  bassin  ouest  Ain, qualifié  de
« combustion » ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrête

Article 1     :  

L’arrêté préfectoral du 12 février 2023 relatif aux mesures d’urgence additionnelles
(N2) prises  dans  le  cadre  de  l’épisode  de  pollution  atmosphérique  de  type
« combustion » débuté le 9 février 2023 sur le bassin Ouest Ain est abrogé.

Article 2     :  

La  préfète  de  l’Ain,  le  directeur  de  cabinet  de  la  préfète,  les  sous-préfets  des
arrondissements concernés, le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes,  le directeur départemental
de la sécurité publique, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de
l’Ain, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Le présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours  devant le Tribunal  Administratif
territorialement  compétent  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication, conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative. La
requête peut également être déposée sur le site  www.telerecours.fr

La préfète,
La préfète et par délégation,
Le directeur de cabinet,

Signé : Sébastien MAGGI
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L’administrateur général des douanes,
Directeur interrégional des douanes et droits

indirects d’Auvergne Rhône-Alpes,

Annecy, le  13/02/2023

Décision N°2023-01 de fermeture définitive

Vu l’article 568 du code général des Impôts ;

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010 modifié relatif à l’exercice du monopole de la vente
au détail des tabacs manufacturés et notamment son article 37-4° ;

DECIDE

Article 1 : La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent n°0100073 W sis 27
rue Charles Robin à Bourg-en-Bresse (01000) à compter du 20/01/2023 ;

Article  2 :  Le  directeur  interrégional  des  douanes  et  droits  indirects  d’Auvergne
Rhône-Alpes  à  Lyon  est  chargé  de  l’exécution  de  la  présente  décision  qui  sera
publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de L’Ain. 

L’administrateur général des douanes,
Directeur interrégional des douanes et droits indirects 

 d’Auvergne Rhône-Alpes,

Par délégation, L'administrateur supérieur des douanes,
      Directeur régional à Annecy,      

ORIGINAL SIGNE
Luc PERIGNE

 

Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon dans le délai de deux mois
suivant la date de la publication de la décision

DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS D’ANNECY
Pôle d’action économique
Service tabacs
34 avenue du Parmelan
74004 ANNECY cedex

Affaire suivie par : Virginie PASSELAC / Mathieu VIAUD
Tél : 09 702 73039
Courriel : douanetabac74@douane.finances.gouv.fr
Réf. :
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